
OFFRE DE « STAGE DE FORMATION PROFESSIONNELLE » EN MOBILITÉ EUROPÉENNE
APPEL A CANDIDATURE / PLAQUETTE D'INFORMATION PARTENAIRES D 'ENVOI

Contacts : Jean-François Vidal-Bertran (CDC Vertillacois) Tel : 06 73 90 38 81 – mail : jfvb.ccv@wanadoo.fr
Eric Gallibour (CEMEA Aquitaine) Tel : 05 56 69 17 92  - 06 11 83 12 24  - mail : gallibs@yahoo.fr - international@cemea-aquitaine.asso.fr

MOBIAQUIT   Mobilité Apprenante pour la Qualification des Animateurs et Travailleurs Sociaux Aquitain en Europe

Nombre de place : 12    Destination : Lituanie (Visaginas) – 2 départs : Avril 2012 et Septembre 2012

Quels objectifs du stage de formation professionnelle ?
Développer ou exercer vos compétences dans le secteur de l’animation
socioculturelle et de l’intervention sociale,
Vivre une expérience de mobilité apprenante au niveau européen,
Découvrir une culture, un milieu et des pratiques professionnelles,
S'initier ou se perfectionner dans une langue en situation professionnelle,
Partir se former en équipe à l’étranger,
Travailler en équipe au niveau européen,
Créer ou développer des activités et des partenariats.

Quelle durée ? 14 semaines minimum
Combien de places ? 6 places en Avril / 6 places en Septembre
Où ? Visaginas (Lituanie)

Prochaines dates de départ et de retour ?
AVRIL
Départ : de Bordeaux: Le 1er avril 2012
Retour : de Visaginas : Le 8 juillet 2012
(Présence au bilan obligatoire au retour le 9 juillet 2012)
SEPTEMBRE
Départ : de Bordeaux: Le 9 septembre 2012
Retour : de Visaginas : Le 16 décembre 2012
(Présence au bilan obligatoire au retour le 17 décermbre 2012)

Un stage pourquoi faire ?
Déroulement  des 14 semaines :
Découvertes de la vie socioculturelle
Visites de milieux sociaux et professionnels
Apprentissage linguistique actif
Immersion en milieu professionnel
Mise en place d’activités et de micro projets
Bilan et Valorisation des compétences

Quels domaines d’activités ?
ANIMATION SOCIOCULTURELLE ET
INTERVENTION SOCIALE

Quels types d’activités ?
Ludiques et de loisirs, artistiques et musicales,
danse et théâtre, sports et multimédias,
éducation à l’environnement, etc.
Quels publics ?
Enfance, Jeunesse, Adultes (Communautés
culturelles)
Quelles formes de micro-projets ?
Animations d’ateliers, Démarche participative,
Création d’événementiels, Diagnostic et
évaluation de secteur, Ingénierie d’animation,
etc.
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A qui s’adresse le stage ? Les profils recherchés :
Personnes ayant une expérience dans l’Animation Socioculturelle,
l’Intervention Sociale, des Pratiques transférables ou utilisables dans
l’activité professionnelle (Artistiques, Sportives, Musicales, Culturelles,
Multimédias, Éducation à l’environnement, Astronomie, etc.)
(Forte capacité requise d’autonomie individuelle, de vie en groupe,
d’initiative et de collaboration pour le travail en équipe )
Statut : Stagiaire en formation professionnelle
Candidat éligible : Demandeur d’emploi, CDD temps partiel ou autres
Compétences ou diplômes : Titulaire d’un diplôme de niveau 5 (et
infra), 4 ou 3 dans les métiers de l’Animation et du Travail Social ou
Expériences dans l’Animation Socioculturelle ou l’Intervention Sociale
(BAFA, BAFD apprécié)
Financements de la formation : LEONARDO, CEMEA Aquitaine,
Communauté de Communes du Verteillacois, Conseil Régional
d’Aquitaine (+ droits des demandeurs d’emploi : Pôle Emploi / possibilité
d’AISF-ARE, RSA-APRE)
Langues : Il ne s’agit pas d’un stage linguistique mais une pratique de
l’anglais est demandée (langue non exclusive sur les stages).

Quelle sélection des candidats avant la mobilité ?
La sélection des candidats s'opère en 3 étapes sur la base de la conformité du
projet professionnel de la personne avec le stage de formation proposé :
Etape 1 : Fournir lettre de motivation et CV, effectuer un entretien individuel de
sélection, Remplir sa fiche de candidature (projet professionnel et projet de stage),
Etape 2 : Présence obligatoire avant le départ aux séminaires de préparations
pédagogique, linguistique et culturel, Etape 3 : Signer sa convention de stage, Fournir
toutes les pièces administratives nécessaires à l’instruction de son dossier d’entrée en
« formation professionnelle » et Chèques de cautions (montant de 500€ pour l'achat
des billets d'avion et transports / 980€ : forfaits alimentaire et pédagogique).
NB : Aucun chèque ne sera débité sans motif avéré et information préalable du
stagiaire. Les CEMEA Aquitaine et CCV se réservent jusqu'au départ le droit de
refuser l'entrée en stage de toute personne qui n'aurait pas suivi le protocole
administratif même si son attestation d’entrée en stage a été signée.

Quelle préparation au départ ?
La préparation au départ du 1er avril comprend : Entretiens
individuels avec les coordonnateurs et présence obligatoire aux
séminaires collectifs à Bordeaux et Verteillac.
Dates : 15 février(18h30), 6 mars (15h), 20,21,22 mars (9h-17h),
31 mars (9h30-15h30). La préparation au départ du 9
septembre, se déroulera en mai, juin, juillet et 7 septembre.
Plus d'informations sur le stage de formation ?
Contacter : Jean-François VIDAL BERTRAN
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU VERTEILLAC (CCV)
Av d’Aquitaine 24320 VERTEILLAC
Tel : 06.73.90.38.81 / mail : jfvb.ccv@wanadoo.fr
Contacter :Eric GALLIBOUR
CEMEA AQUITAINE
Formation Professionnelle / Europe & International
9/11 rue Permentade 33000 BORDEAUX
Tel : 05 56 69 17 92 / mail : secretariat@cemea-aquitaine.asso.fr

ATTENTION !
LES CANDIDATS NE SERONT ACCEPTÉS QUE :

S’ils ont suivi toutes les étapes de la sélection (Lettre de motivation,
CV, fiche candidature, entretien de sélection, présence aux séminaires
de préparation, règlement des frais d’inscriptions) et devront
rembourser les financements perçus en cas de désistement.

LES CANDIDATS NE VALIDERONT LE STAGE QUE :
S'ils ont fourni toutes les pièces demandées (convention de stage,
certificat et attestation de présence, rapport officiel Leonardo, rapport de
stage CEMEA, justificatifs comptables de dépenses des financements
versés) et présence obligatoire au retour au Séminaire de bilan. En
cas de non validité ou de non conformité, le stagiaire risque le
remboursement de la totalité des dépenses engagées p a r
l’organisme d'envoi (CEMEA).
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Quelles obligations dans le stage ?
Avoir avant le stage effectuer un entretien avec un Référent Pôle emploi pour
une mise en conformité de ses droits ou AISF, fourni les pièces administratives
pour son inscription (Certificat médical, Photocopie carte d’identité ou
passeport, Photo d'identité, Attestation d’Assurances, RIB, etc.)
Avoir avant le stage réglé ses frais de dossiers (50 €)
Avoir avant le stage signé la convention de stage CEMEA - CCV
Avoir avant le stage signé toutes les attestations de réception des
financements obtenus et versés par les CEMEA
Avoir avant le stage fourni un chèque de caution au CEMEA pour tous
désistements.
Avoir pendant le stage été présent au cours d’apprentissage linguistique
(signature feuille de présence)
Avoir pendant le stage été présent sur le lieu de stage (attestation de
présence) et suivi le cadre et le règlement contractualisé avec le partenaire
d’acceuil
Avoir à la fin du stage rempli et signé le rapport officiel (Leonardo)
Avoir à la fin du stage participé au Séminaire de bilan (sur place et au retour)
Avoir à la fin du stage rédigé un rapport de stage pour les CEMEA - CCV
Avoir à la fin du stage fourni les justificatifs comptables de dépenses des
financements obtenus (transports, alimentaire, etc)

ATTENTION !
Aucun stagiaire ne sera accepté, maintenu ou validé en stage sans
avoir rempli toutes ces conditions au risque de devoir procéder au

remboursement de la totalité des financements obtenus.

Quel bénéfice pour le participant ?
Obtention d’un certificat de stage de formation professionnelle délivré
par les CEMEA Aquitaine (organisme de formation professionnelle agréé
au niveau national), d’un Europass délivré par l’Agence Européenne 2e

2f. fr et d’un certificat de compétences professionnelles européennes
exercées délivré par les CEMEA Aquitaine et ses partenaires

Quelle prise en charge financière du stage de
formation professionnelle ?
La prise en charge comprend un forfait pour : les frais de
voyage, frais de préparation et d'accompagnement pédagogique
et administratif, frais d'apprentissage linguistique, frais
d'hébergement, frais d'alimentation, frais de transports locaux et
frais annexes (téléphonie, multimédia et petit matériel
pédagogique).
Quel accompagnement du stagiaire ?
Chaque stagiaire dispose pendant son stage d'un
accompagnement pédagogique par un Tuteur sur la structure
d'accueil et d'un Coordonnateur en France et dans le pays
d'accueil pour le suivi administratif et le déroulement.
Qui sont les partenaires d'envoi ou relais infos ?
MISSION LOCALE RIBERAC (-26ans)
Arielle BOURNEIL - Espace Economie Emploi
36 rue du 26 mars 1944 24600 RIBERAC
Tel : 05 53 92 40 75
CONSEIL GENERAL DE LA DORDOGNE
Unité Territorial de Ribérac
M a i s o n  d u  D é p a r t e m e n t
L e s  C h a u m e s  E s t  2 4 6 0 0  R I B E R A C
Tél : 05 53 92 48 60  Fax : 01 46 52 55 41
PÔLE EMPLOI INTERNATIONAL
Christine Dupont - Conseiller EURES
Mail: christine.dupont@pole-emploi.fr
17 Quai de Paludate Hall B CS 21063
33076 BORDEAUX CEDEX  Tel : 0556333887
MFR DE VANXAINS
Le Bourg 24600 VANXAINS Tel : 05 53 92 46 50


